
Au Fil de l’Eau Vive !
Lettre d’information n° 3 - Novembre 2021

Chers Parents,

Ce nouveau numéro de votre lettre d’information vous propose un retour sur un mois de novembre 
tourné vers l’enfance. D’abord avec la journée nationale de lutte contre le harcèlement scolaire, 
le 18 novembre. Puis avec la journée internationale des droits de l’enfant, le 20 novembre.

Par ailleurs, bonne nouvelle ! L’opération « Lire, c’est partir » est bientôt de retour !
Plus d’informations à la fin de ce numéro !

Actualités !

Le harcèlement scolaire :
la meilleure façon de le combattre, c’est déjà d’en parler !

Le harcèlement scolaire se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique 
ou psychologique. Elle est le fait d’un ou plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut 
se défendre.

1 enfant sur 10 serait victime de harcèlement dans son établissement scolaire, surtout en fin 
d’école élémentaire et au collège.

Le harcèlement scolaire correspond à un phénomène de violence qui obéit, à chaque fois, 
à la même logique : un harceleur fait subir, de façon répétée, des moqueries, des propos 
injurieux, des menaces, des bousculades, des coups à une victime sous les yeux d’autres élèves.
Le harcèlement, c’est donc une relation à 3 :

1. Un harceleur
2. Une victime
3. Des témoins
(qui trouvent ça drôle ou n’osent rien dire).

De manière générale, la victime est ciblée parce qu’elle est « différente » aux yeux des autres. 
En effet, le harcèlement se fonde sur le rejet de la différence et la stigmatisation de certaines 
caractéristiques (enfant attaqué pour son apparence physique, son handicap, ses résultats 
scolaires, ses centres d’intérêt, son appartenance à un groupe social ou culturel…).

En dehors de l’école, le harcèlement se poursuit également sur les réseaux sociaux. Par consé-
quent, un enfant harcelé n’a jamais de répit. Il va à l’école la peur au ventre et rentre chez lui dans 
l’angoisse de ce qu’il risque de lire à son sujet sur internet.



L’élève harcelé est en grande souffrance. Son entourage s’étonne de son changement de comportement : 
il a de moins en moins d’amis, ses notes chutent, il perd l’appétit…
Ces signes, les éducateurs et les enseignants apprennent désormais à les repérer.

On sait aujourd’hui combien le harcèlement peut avoir de graves conséquences sur la santé de l’en-
fant victime. De plus, bien souvent, il n’ose pas en parler aux adultes par honte ou par peur des 
représailles.

Depuis 2015, une grande campagne nationale d’information a donc été lancée. Le premier 
jeudi du mois de novembre est désormais consacré à la journée nationale de lutte contre 
le harcèlement. Cette campagne ayant, entre autres objectifs, la sensibilisation du grand public et la 
formation des professionnels pour permettre une détection précoce des situations.

A cette occasion, les établissements scolaires organisent des événements sous des formes 
diverses. Ainsi, le 18 novembre dernier, les élèves de CE2, CM1 et CM2 de l’école l’Eau Vive 
ont pu participer à un webinaire sur le thème du harcèlement à l’école. Animé par Camille 
Laurans, rédactrice en chef du magazine jeunesse et de l’émission « 1jour 1actu », l’atelier se 
déclinait sous forme de questions/réponses et de quiz, avec la participation de Marie Quartier, 
professeur agrégée, fondatrice de l’association ORFEEE qui se consacre à l’étude et au traitement des 
souffrances scolaires.

Mon enfant est victime de harcèlement, que faire ?
La victime et/ou ses parents peuvent prévenir la direction de l’établissement. Des mesures pourront 
être prises pour résoudre le cas.
De plus, tout membre du personnel éducatif qui a connaissance de faits de harcèlement doit avertir 
sans délai le procureur de la République.

La victime et/ou ses parents peuvent également saisir la Direction des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale (DSDEN) pour demander, par exemple, un changement d’établissement.
DSDEN de Seine-et-Marne : cité administrative : 20 quai Hippolyte Rossignol - 77000 Melun 
Téléphone : 01.64.41.27.00

Enfin, la victime et/ou ses parents peuvent porter plainte contre le(s) auteur(s) du harcèlement, quel 
que soi(en)t leur âge. Remarque : Le délai est de 6 ans après les faits pour déposer plainte.



Site du Ministère

Pour en savoir plus…
Vous pouvez consulter le dossier complet sur le site du 
ministère de l’Éducation Nationale, lien ci dessous.

En cas de besoin ou de renseignements supplémentaires, 
vous pouvez également contacter le N° VERT 
« NON AU HARCELEMENT » : 3020, ouvert du 
lundi au vendredi de 09 h à 20 h et le samedi de 09 h à 
18 h.
Si le harcèlement a lieu sur internet, contactez le
N° VERT «NET ECOUTE » : 3018. Gratuit, 
anonyme, confidentiel et il est ouvert du lundi au 
vendredi, de 09 h à 19 h.

La journée internationale des droits de l’enfant

Le 20 novembre marque l’anniversaire de l’adoption, en 1954, de la Convention relative aux droits 
de l’enfant par l’Organisation des Nations Unies (ONU).

À cette occasion, le centre de loisirs et les enfants ont réalisé une magnifique exposition !
Par ce biais, ils ont réaffirmé ces droits essentiels dont disposent nos enfants, à savoir :
Le droit d’apprendre, de grandir en bonne santé, d’être protégé, de s’amuser, de dire ce qu’ils 
pensent, d’être entourés d’une famille, d’être informés… Et surtout que tous les enfants sont égaux.

Bravo à eux !

Documentaire du département

https://www.education.gouv.fr/lutte-contre-le-harcelement-l-ecole-289530
https://seine-et-marne.fr/fr/actualites/harcelement-scolaire-decouvrez-le-film-documentaire-projete-dans-les-colleges


Actions de l’association :

Nous contacter :
Par mail : eauviveparents@gmail.com
Site web : https://eauviveparents.wixsite.com/vivelecole

« Lire c’est partir », c’est bientôt !
Comme les années précédentes, nous vous proposons une exposition vente de livres neufs, pour 
les enfants de 3 à 10 ans (et plus), au tarif unique d’1 euro* grâce à l’association « Lire c’est partir » 
. L’objectif : rendre la lecture accessible à tous au prix le plus bas.

Cette vente se déroulera de deux manières :

- Lors de permanences organisées à l’intention des parents et des enfants dans la nouvelle salle
polyvalente de l’école (dans le respect du protocole sanitaire), du 06 au 10 décembre à partir de 16 h 30.

- Lors d’un temps de visite organisé sur le temps scolaire pour chaque classe d’élémentaire selon le
planning qui vous sera communiqué prochainement. Si vous souhaitez que votre enfant achète un
ou plusieurs livres, vous pourrez alors lui confier de la monnaie dans une enveloppe fermée.

Nous espérons que vous serez nombreux à profiter de cette opportunité !

*Le bénéfice de la vente sera reversé à la coopérative de l’école et contribuera au financement de projets et sorties.

Culture :
EXPOSITION « JIM CURIOUS – VOYAGE AU 
COEUR DE L’OCÉAN » - Dès 5 ans.
Du vendredi 12 novembre au vendredi 17 décembre
Maison des cultures et des arts

Cette exposition créée autour de la  bande dessinée  
« Jim Curious, Voyage au cœur de l’océan » de Matthias 
Picard nous fait vivre les aventures de ce héros, bien 
calé dans son scaphandre, qui explore les fonds marins. 
Il y croise une flore luxuriante, des animaux divers  - 
poissons, monstres et autres bêtes de plus en plus 
étranges - des ruines antiques et divers dangers.

Retrouvez cette newsletter,
plus d’informations

et nos actions sur notre site !

À vos agendas !

+ d’infos

https://www.ville-lieusaint.fr/agenda/exposition-jim-curious-voyage-au-coeur-de-locean/
https://eauviveparents.wixsite.com/vivelecole



